
Bravo, 
tu as réussi à trouver l’article 
préféré des parents de Peter. 

[..]« Une méta-analyse publiée
 dans la revue Circulation, montre 
que la relation entre mortalité 
cardiovasculaire et consommation 
de vin dessine une courbe en J.
Cela suppose que boire modéré-
ment aurait un effet bénéfique, 
tandis que l’abstinence ou la 
boisson en excès serait nocive.

Une autre étude a montré qu’une 
consommation de vin très modérée 
améliorerait la pression artérielle
et le cholestérol, et réduirait
le risque de certains cancers. »[..]

(Capmas-Delarue, 2019) 
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Mauvaise réponse,
essaie encore ! 

[..]« La Haute Autorité de Santé a 
rappelé que toute consommation 
présentait des risques pour la santé.
Elle précise notamment que le risque 
de survenue d’un cancer augmente 
proportionnellement à la quantité 
consommée sans effet de seuil. 

Si vous buvez peu ou rarement, 
le risque est certes faible mais il 
existe, et, si vous buvez beaucoup 
ou souvent, voire régulièrement, 
le risque est élevé. »[..]

(Rigaud et al., 2016)
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Mauvaise réponse,
essaie encore ! 

[..] « Quelle que soit la quantité 
d’alcool ingérée, le risque pour la santé 
du buveur est présent dès la première 
goutte de n’importe quelle boisson 
alcoolisée. La seule chose que nous 
puissions affirmer avec certitude est 
que plus l’on boit, plus c’est nocif. 
Ou, en d’autres termes, que moins 
on boit, moins on court de risques. »[..]
Explique le docteur Carina Ferreira-Borges.

(WHO, 2023) 
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Mauvaise réponse,
essaie encore ! 

[..] « Contrairement à ce qui à 
longtemps été entendu, 
une faible consommation d’alcool 
n’est pas bénéfique pour la santé.

Ainsi, la récente expertise collective 
de l’INSERM sur l’alcool indique que
les niveaux de consommation 
contribuent largement aux nouveaux 
cas de cancers détéctés en France 
en 2015. »[..]

(Alcool & Santé . INSERM, la Science 
Pour la Santé, 2021)
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